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Cotlsation prof essionnelle
1961 sur les arachides

-=-=-::t ..8) s c R E I No 61-96 PR. TICET.

I,E PR}SIDOIT NE IÂ REPIIIIIQUE

Ytj ]-a 1oi 60-16 du 26 Novembre 1ÿ6O portant Cons-
titution de Ia République du Dahomey.; ^

iII, Ie Décret no54âJ16 du lJ Novembre ]-954 rel"atif
à l r organisation du ndrché des corps gra§ fluLd eÊ
alinentaires ;

f|]EcRETE!

t

\ItJ Ie Décret 54-405 du 25 Avril 1956 fiiant les
moalalités dtassictte et de iecouvrere nt de la'
cotisation professionnelle instltuée par Ie,
Décret no54-ILl6 précité.

VU ].a convention arachidière signée }e 20 Janv:lerl,
1961 entre Ie Gouveraement de Ia République - ''j
trYancaise et Ie Gouvernement de Ia H'lpublique ;
du Dà]romey po1;.1c Ia campagare :196O/L96L'I 

JI
Y(} 1es termes de ta lettre no2O/SJx du ?O Janvlerr$

1951 de 13 Réprésentation de Ia République ltnani-
Çaise relative à la résorption de§ avances oon;'
Àenties au Dahomey par ]-e londs National de '-'
Régularisetlon des ôours deé produits dt )utre- "

IIer pour Itécoulement des excéd.ents drarachlèes
de rà campagne L957/]-:958 ,

Sur Ia proposition du lvlinistre du Commerce, de
1tEgonomie & du îouiisme;

I,e Consei]- d.es i{inistres entendu,

I

ARlICtrE er.- IJa cotisation
n u14 Novenbre 195

professionnelle prévue par 1e Décret
4 susvisé est fixée ainsi qu'i1 suit

por:r 1a carnpagne 1960-1951 des arachides, quelle que soit J-a date,
roême antérièure à Ia publication du présent Ilécretr de J.rexportatlon.
du produit touché :

- Arachides décortiquées ; 01750 frs CFA par ki)-o uet,
- Arachides en coques , 0t525

Cette cotisation est due por.rr toutes 1es exportations d. rare-
chides produites au Dahomey, 1'origine des J-ots étant déterroi.:eée par
les certi"ficats drorigine et de c onditionnement acc ompagnant 1e pro-
duit à lrexportation.
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!a cotisatlon sera licluidée à lrexportation par 1e. Service
d.es Douanes sur Ies déclarations drexportation, comme en hatière de
droits de sortie.

ca$pagne 1957 -195e eiportées en exeédent du contigent garanti.

ÀRTICIE 2.- Le montant des perceptions effectuées sera affecté au
@ffiFécia1 intitul-é "CoÀpte âe soutien des prix des a rachides'r.
11 servira, en priorité, au remboursement des avances consenties par
Le Iontis trtâtionàt ae: Kéâutarisati-on des Cours des produits d'0utrè-
Mer 'ià Ia Société 11161-profe ssiorvrelle des Oléagiieux Fluid.es Sl-iraen-
taires (S.I.O.I'.4. ) pour-Ie soutien des prix des-arachides d.e 1a

- Ïre [résorier Payeur encaissera 1e montant de Ia cotisa-
sslormelle Iiqui,lée cornme i1 est dit ci-dessus et le ver-
ompte de soutien des prix des arachides.rl

Ministre des ?lnanc es est chargé qe Irapplication du
d orrrrra]- Offl-ciel d.e

Répub1lque
qui s

du ]jah
eea emegistré et publié aucr et
omey.
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